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    Préface

    Je suis, réellement, scientifiquement comblé de pouvoir préfacer l’ouvrage de Monsieur Pierre TSHINANGA NGELU, intitulé « APPLICATION DU PRINCIPE D’INTANGIBILITE DES FRONTIERES PAR LES ETATS MEMBRES DE L’UNION AFRICAINE COMME STRATEGIE DE PAIX ET DE STABILITE EN AFRIQUE ».

    Au départ, cet ouvrage était une thèse de doctorat, soutenue à la Faculté des Sciences Sociales, Administratives et Politiques de l’Université de Kinshasa.

    J’ai eu la délicate mission d’être l’encadreur de l’auteur, avec mon ami et collègue le Recteur Honoraire de l’Université de Kinshasa, le Professeur LABANA LASAY’ABAR. J’ai ainsi activement participé à son entière élaboration, avant d’être membre du jury chargé de son examen.

    A vrai dire, la matière ayant trait aux frontières africaines est une délicate et complexité avérées. Elle renvoie, en réalité ; à l’histoire coloniale et aux indépendances africaines. Elle est au surplus interdisciplinaire : elle est comptable, en effet, de la discipline de la géographie et des Relations Internationales, du droit international public, de l’économie internationale, de la sécurité nationale et collective. Aussi, d’énormes enjeux nationaux et internationaux fourmillent-ils dans ce secteur de souveraineté nationale. Il s’agit des frontières conflictuelles, parce qu’arbitraires et poreuses, instables et d’insécurité récurrente, susceptibles d’insécurité permanente.

    Aussi, la difficulté majeure pour rendre compte de l’application du principe d’intangibilité des frontières africaines par les Etats africains a-t-elle été la question de la méthode idoine et, partant, de l’analyse compréhensive de ce principe de l’Uti possidetis juris, adopté par la conférence des Chefs d’Etats et des gouvernements de l’Organisation de l’Unité Africaine (O.U.A) en juillet 1964, au Caire.

    L’auteur a choisi, pour boussole, à juste raison, la théorie générale des systèmes, s’agissant de l’étude du rôle des frontières dans le système d’intégration continentale africaine et la polémologie pour l’analyse des conflits frontaliers africains et d’autres menaces contre les Etats africains et les africains : Le terrorisme, la criminalité transnationale organisée ; le blanchissement et la fuite des capitaux, la piraterie maritime et le braconnage, le trafic des drogues et des êtres humains etc.

    Le résultat obtenu par l’auteur est tout à fait satisfaisant : le principe d’intangibilité des frontières à été respecté et les conflits frontaliers, terrestres et maritimes, ont été correctement résolues, tandis que l’application du droit des peuples à disposer d’eux même, pour l’Ethiopie et l’Erythrée, le Soudan et le Soudan du sud, est plutôt le résultat des négociations entre les concernés. Le seul cas de violation de sacro-saint principe c’est le Sahara Occidental par le royaume du Maroc, dont le retrait de l’O.U.A en 1984 n’a pas conduit au rejet du principe d’intangibilité des frontières héritées de la colonisation.

    En toute état de cause, l’originalité de l’ouvrage du Professeur Pierre TSHINANGA NGELU est double ; d’une part avoir administré la preuve imparable que les leaders africains ont été très sages et visionnaires en évitant de plonger l’Afrique dans une guerre généralisée des frontières et, d’autres part, en démontrant que les frontières africaines ne sont pas de vastes tentes qui abritent paisiblement les Chefs d’Etats et leurs gouvernements, mais qu’elles peuvent utilement jouer le rôle des passerelles de l’intégration globale du continent tout entier. Il s’agit de la « La théorie de la démocratie frontalière post modernité », concept inventé par l’auteur.

    Cependant, l’auteur n’a pas suffisamment insisté et traité des questions aussi lancinantes pour l’avenir de l’Afrique, ni celles relative à la frontière extérieure de l’Afrique et à la libération des territoires africains encore sous-occupation étrangère, comme le Mayotte, les iles Canaries, saint Hélène, etc.

    N’importe comment, la qualité cardinale de l’auteur rarement trouvable dans les études africaines, tant étrangers qu’Africains, c’est l’engagement sincère et inébranlable, de l’auteur de loin beaucoup plus productif que les connaissances sans conscience, méprisantes, déformantes et désincarnées, du genre « l’Afrique est bloquée, en panne et se meure… » « le droit international africain n’existe pas et le droit communautaire africain est considéré comme ersatz du droit communautaire européen » ou encore « le panafricanisme n’est pas une idéologie et l’Afrique n’est pas entré dans l’histoire, elle n’a pas de repère ».

    Aussi, de tout cœur, je souhaite que le professeur Pierre TSHINANGA NGELU garde et développe cette double qualité d’analyste perspicace et engagé pour le panafricanisme éclairé.

    Je souhaite également que son excellent ouvrage inspire et oriente les études panafricanistes, après avoir suscité de vocations et des adeptes, en R.D.C et en Afrique au néo-panafricanisme scientifique.

     

    
      Oswald NDESHYO RURIHOSE

      Professeur Ordinaire de la Faculté de droit de l’Université de Kinshasa et Vice- Ministre honoraire de l’Enseignement Supérieur, Universitaire et Recherches Scientifiques de la République Démocratique du Congo
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    Introduction

    Aujourd’hui plus encore qu’hier, l’Afrique est devenue au centre d’une abondante recherche. Elle n’est plus la terra incognita du temps des explorateurs. Plusieurs études tentent de décrire le vieux continent dans plusieurs facettes. Il se dégage de ces études que, le continent africain regorge beaucoup de potentialités, mais traine malheureusement quelques tares.

    Nous avons pensé, à notre tour, y consacrer notre recherche sans pour autant sacrifier l’originalité que tout chercheur poursuit dans ses investigations, afin d’améliorer la qualité de vie de ses paires chercheurs contemporains.

    Ainsi, l’introduction de cette dissertation se structure-t-elle de la manière suivante : la présentation du sujet, la revue de la littérature, la problématique du sujet, les hypothèses de travail, l’intérêt et techniques du sujet, les méthodes du travail, la délimitation du sujet, les difficultés rencontrées et la structure du travail.

    
      
      1. Présentation du sujet

    En Relations Internationales, les Etats constituent la base d’analyse de la structure internationale. Ceux-ci comportent des éléments constitutifs que nous vous proposons en bas de page1. Le territoire qui relève du droit international qui a toujours préoccupé les Etats, notamment la question des espaces selon la formule de Monsieur SCELLIENNE l’« obsession du territoire ». Cette expression apporte un éclairage particulier sur l’aspiration des Etats à la sécurité, jalonnant ainsi le combat qui trace le chemin du territoire. Monsieur DIONISIO ANZILOTTI fait par exemple, remarqué que : « Ce n’est pas sans une raison profonde que nous voyons, à toutes les époques de l’histoire le territoire prendre une place d’honneur dans les rapports entre les Etats, tandis que les habitants sont considérés comme des dépendants du territoire »2.

     

    Le territoire se définit fondamentalement par ses frontières. Monsieur GOTTMAN identifie à une ligne qui limite l’espace sur lequel s’étend une souveraineté nationale. Ainsi, tout au long de la frontière, deux souverainetés se rencontrent et s’opposent de part et d’autre de cette ligne tracée d’abord sur une carte, démarquée ensuite sur le terrain par une borne. Etant donné que les autorités dans les rapports qui régissent les Etats ne sont pas les mêmes, ni les lois qui les gouvernent, il est évident que l’organisation de telle société diffère selon qu’on est dans telle ou telle autre nation. Les caractéristiques physiques, elles demeurent indifférentes au tracé de la frontière3.

     

    Cette conception laisse peu de place à la notion de frontière nature que contestent de nombreux observateurs. Monsieur le professeur Maurice DUVERGER note à ce sujet que les représentations territoriales peuvent prendre un caractère offensif, avec le concept de frontière naturelle ou d’histoire. Ces concepts correspondent à des mythes et non à des réalités. Aucun pays ne possède une frontière historique. Ses gouvernants essaient de lui en imposer une, grâce à une propagande plus ou moins habile. Ils choisissent parmi toutes celles qu’il a eues dans son histoire, qui sont généralement très nombreuses. De même, c’est moins naturel que les frontières dites naturelles, sauf dans le cas de nations implantées sur l’ensemble d’une ile. Les fleuves sont une ligne repérable sur le sol. Mais leur tracé seul est naturel, non sur le rôle de limite qu’on leur assigne. Ils sont les liens plutôt que les séparations ; il y a une civilisation rhénane, une civilisation danubienne. Si les montagnes sont plus souvent des barrières, elles sont aussi des pôles d’attraction ; les basques, les catalans constituent un seul peuple de deux côtés de la chaîne. La Suisse est née alors de la montagne4.

     

    En novembre 1884 se réunirent à Berlin, les représentants de quatorze nations dont Allemagne, Autriche-Hongrie, Belgique, Danemark, Espagne, Etats-Unis, France, Grande-Bretagne, Italie, Pays-Bas, Portugal, Russie, Suède et Turquie. Au cours de cette conférence dite de Berlin étaient établis les principes en fonction desquels s’est opéré le partage du continent africain entre les puissances colonisatrices (donné aux projets de cartes des explorateurs de l’Afrique). Il s’agit de la doctrine de l’Hinterland défendue par l’Allemagne et officialisée par l’acte général du congrès de Berlin établi en 1885. Selon cette doctrine, les puissances européennes avec comme point de départ les territoires en leur possession, étaient autorisées à étendre leurs possessions territoriales par conquête ou par la signature des traités avec les chefs locaux jusqu’à une autre zone d’influence (frontière). Elles étaient toutefois tenues de notifier aux autres puissances les traités conclus avec les autorités autochtones. Ces dispositions ont suscité des réactions : était accusé de faire prévaloir la force plutôt que le droit5. Par ailleurs, en dépit de leur caractère arbitraire et contestable, ces frontières héritées de la colonisation ont été conservées par les nouveaux Etats africains au lendemain des indépendances à l’exception des quelques rares pays, notamment le Maroc et la Somalie, la Mauritanie et l’Algérie. Et non seulement ces Etats les préservent, mais aussi ils les défendent. Les explications de Boutros Boutros Ghali en témoignent : Plusieurs chefs d’Etats africains proclamèrent leur attachement au statu quo frontalier et ce en des termes non équivoques6, au respect du sacro-saint principe d’intangibilité des frontières héritées de la colonisation.

     

    Si l’on partage l’opinion de Monsieur DUVERGER selon laquelle « les éléments matériels du territoire sont particulièrement importants parce que le territoire est l’une des assises matérielles fondamentales des rapports humains. Les représentations collectives du territoire tiennent une place importante parmi les mythes qui servent à mobiliser les hommes pour atteindre des objectifs politiques »7, il y a lieu de s’interroger sur les mobiles qui ont poussé la plupart des chefs d’Etats africains à se prononcer en faveur du principe d’intangibilité des frontières héritées de la colonisation.

     

    Au-delà de la belle réflexion sur le principe d’intangibilité de frontières, les frontières des Etats africains offrent également un terrain propice à une investigation sur l’image que les africains se font de leur `situation politique, sur la manière dont ils transposent ou intègrent certains facteurs au niveau de leurs représentations collectives. Si les frontières des Etats africains sont à l’origine de certains différends interétatiques observés encore à ce jour notamment entre le Maroc et le Sahara occidental, la Libye et le Tchad au sujet de la bande d’Aozou, le Nigeria et le Cameroun, la Lybie et la Tunisie, la Cote d’Ivoire et le Ghana etc. sont, eux, menacés de l’intérieur, à diverses reprises.

     

    La contestation interne, qui contraste avec l’incidence plutôt faible des pressions externes, constitue justement un des éléments qui permettent de mieux apercevoir comment le tracé des territoires nationaux s’est en quelque sorte "objectivé" dans le chef de nombreux hommes politiques africains.

     

    En tant que donné objectif, charnière entre le passé et le futur, et contour "idéographique" du processus de "construction nationale" que mènent actuellement la plupart des Etats africains, les frontières sont susceptibles de constituer une sorte de révélateur de la vision que les Etats africains ont de leur situation et de leur avenir politique.

    
      
      2. Etat de la question

    L’Etat de la question est une véritable revue de la littérature sur une question donnée. Il retrace les options proposées par d’autres chercheurs sur un sujet.

     

    Quant à la présente réflexion, elle s’assigne pour objectif l’analyse de l’applicabilité en Afrique du principe d’intangibilité des frontières héritées de la colonisation, un principe qui se veut vecteur de la stabilité du continent depuis son adoption jusqu’en 2016.

     

    Les auteurs qui se sont penchés sur les questions des frontières, en Afrique précisément affirment que celles-ci sont, pour la plupart héritées de la colonisation et leurs remises en question sont rendues impossibles grâce au principe érigé par l’Organisation de l’Unité Africaine (O.U.A) et adopté massivement au Caire en 1964. Il s’agit du principe « d’intangibilité des frontières héritées de la colonisation ».

    Parmi ces auteurs, comptent notamment, Charles CHAUMONT, BENNESSAUD TREDANO, SABINE DULLIN, MAVUNGU di MVUMBI, BORDEAU GARDIER, Michel FOUCHER, ANNE LAURE AMILHAT SZARY, ETIKI MBOMOU, MWAYILA TSHIYEMBE, LABANA LASAY’ABAR, NDESHYO RURIHOSE, DIOMI NDONGALA, NGUYANDILA MALENGANA, Bernard LUGAN, Sophie BLESSIS etc. Nous tenterons de relever le point de vue de chacun.

     

    Monsieur Charles CHAUMONT dans son ouvrage intitulé : « les questions spéciales du droit international », examine le caractère « intangible des frontières africaines »8, Il s’appesantit sur le fait que ces frontières ont fait l’objet du consensus au Caire par les chefs d’Etats africains garants de leurs territoires afin d’éviter l’entropie frontalière aux Etats à souveraineté fragile. La nouvelle délimitation de la frontière entre la République Démocratique du Congo (l’ex – Zaïre) et la Zambie, par le traité de Kinshasa du 18 septembre 1989, est sans doute un complément qui confirme la règle.

     

    Monsieur le professeur BENNESSAOUD TREDANO, dans « Intangibilité des frontières coloniales et espaces étatiques en Afrique », analyse lui aussi cette question brulante et précise que « si nous excluons l’élargissement de son contenu opéré ultérieurement, dans la pratique interafricaine et ne prenant en considération que le sens premier du principe d’intangibilité des frontières, il serait réduit à une simple et unique fonction qui consiste en une interdiction ferme et générale faite aux Etats africains de remettre en cause les frontières héritées de la colonisation au moment de leur indépendance ».9 Les frontières constituent dans cette optique un espace immuable pour la stabilité du continent. Sa remise en cause ne permet pas au système de construire sa destinée.

     

    Madame la professeure Sabine DULLIN ETIENNE, dans son ouvrage : « Les frontières mondialisées », insiste sur le fait que : « les frontières se déplacent, se démultiplient, épaississent, circulent, s’émancipent des souverainetés Etatiques ou les projettent à distance, s’extra-territorialisent »10

     

    Pour elle, de multiples acteurs les font se déplacer, se démultiplier, circuler alors qu’au début des années 1990, les frontières ont survécu au processus de mondialisation auquel tout semblait les opposer. Instruments privilégiés de l’affirmation de la souveraineté nationale et de l’Etat sur le territoire, comment pouvait-on imaginer leur capacité à muter jusqu’à devenir parfois des territoires stato-dissidents, sources et vecteurs de globalisation.

     

    Les frontières deviennent des territoires où s’opère le tri entre flux désirables et indésirables, entre biens et hommes, à travers des dispositifs physiques ou administratifs dont les murs sont l’aspect le plus visible. En définitive, elle remet en cause le statuquo ante du principe d’intangibilité des frontières.

     

    Pour sa part, monsieur le professeur MAVUNGU di MVUMBI, dans son livre « Les Relations Internationales de l’Afrique et de l’Asie », fait le parallélisme entre intangibilité des frontières et immuabilité des frontières. Il entend par frontière intangible, « une frontière à laquelle on ne doit pas porter atteinte, sous peine de violer la souveraineté et l’intégrité territoriale d’un Etat et par frontière immuable, celle qui ne peut être transformée ».11

     

    Pour lui donc, si la frontière ne peut être changée unilatéralement par la force, on peut concevoir sa modification dans le cadre d‘une union politique ou économique, sur base d’un accord entre parties, au besoin confirmer par un verdict populaire comme le referendum qui est considéré d’avantage comme un indicateur de la démocratie.

     

    Monsieur BORDEAU GARDIER dans « La géopolitique des Nations et leurs conséquences » abonde dans le même sens que MAVUNGU lorsqu’il affirme en substance que « l’intangibilité des frontières doit être irrévocable ni faire l’objet d’analyse »12. Se référant à l’histoire, il souligne que, dans l’antiquité, la délimitation des frontières avait un caractère sacré et religieux ; par conséquent, immuable. Les hommes qui ne sont que de simples créatures du tout puissant ne pouvaient les modifier.

    En effet, depuis la construction de la tour de Babel, Dieu a tenu à séparer les peuples. Il a doté chacun d’un territoire, d’une langue, des us et coutumes, comme pour refixer les esprits du caractère immuable des frontières, limites par excellence des territoires et de la souveraineté des Etats.

     

    Monsieur MICHEL FOUCHER écrit, dans « Frontières d’Afrique », que « les frontières africaines qui renvoient à l’Etat ne peut exister sans limites linéaires »13. Selon lui, dans la conception européenne classique, la frontière sert de limite, alors que pour les juristes, la frontière est la limite où expire une souveraineté et commence une autre. Dans l’Afrique des empires, il n’existait pas de frontières linéaires. On se contentait uniquement des confins ou des marges. Tracer une ligne séparant deux pays n’avait pas de sens, car les pays étaient souvent des ensembles très vastes où les allégeances pouvaient changer du jour au lendemain. Ceux-ci étaient composés d’un centre fort et d’une périphérie en état de flux, où florissaient toutes sortes de commerces transfrontaliers. Dans la mesure où ces commerces faisaient vivre des populations entières, on les qualifiait de frontières ressources.

    
      
        
      
    

    
      
        Toujours dans ces multiples reflexions, il écrit : « 
        Le retour des frontières
         », expliquant le statuquo ante du principe d’intangibilité des frontières, en notant que : « les sociétés où nous vivons, sont des sociétés de l’histoire et de la géographie »
      
      
            14
          
      
        , pour lui, temps inscrit dans l’espace, les frontières sont les traces d’histoires de longue durée ; les sujets portés aujourdhui devant la C.I.J datent souvent de périodes anciennes et biens des revendications territoriales se fondent sur des droits historiques.
      
    

    
      
        
      
    

    
      
        Madame la profeseure Anne-Laure AMICHAT SZARY dans son ouvrage : « 
        Qu’est ce qu’une frontière aujourd’hui ?
         », admet : « l’Uti possidetis ita possideatis »
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        , pour elle, reconnus par les acteurs de la décolonisaton, au premier rang desquels Simon Bolivar qui, lui pense que, ce principe est loin de correspondre à la réalité historique du continent. Elle reconnait la force et l’importance du principe d’intangibilité des frontières héritées de la colonisation dans la mesure où, l’ordre international établit est le résultat d’un triple processus historique :
      
    

    
      
        
      
    

    
      
        Tout abord, l’établissement de frontières cadres aux méta-frontières, determinées dépuis les centres politiques et concernants des territoires pour une bonne part ni parcourus, ni veritablement soumis. Dans un deuxième temps, une validation frontalière reposant sur une alternance de 
        conquêtes
         
        militaires et de maillages adminis
        tratifs, processus menés pour la pluspart, au nom des puissances métropolitaines lointaines. Et enfin, dans un processus de décolonisation, validation de cet héritage liminal au nom de l’équilibre global. Pour elle, le principe d’intangilité des frontières héritées de la colonisation répose sur la stabilité et la paix en Afrique.
      
    

     

    Monsieur ETIKI MBOUMOUA dans son livre « Elément d’une culture de paix » optant pour la stabilité des frontières africaines, affirme que « des problèmes ethniques, économiques et de sous-développement entrainent des troubles sociaux, mettant en cause non seulement la question des frontières, mais surtout la bonne marche de la démocratie »16 celui-ci y présente les causes et les natures essentielles des conflits, en commentant l’origine de ces derniers.

    De son avis, il n’est pas possible, ni souhaitable de modifier les frontières des Nations sur base des critères raciaux et religieux, car si le critère de nos frontières est basé sur la race, la tribu ou la religion, il y aurait certains Etats qui vont s’effacés de la carte d’Afrique.

    Il tient donc que le principe d’intangibilité des frontières s’applique sans faille et ne souffre d’aucune exception pour éviter la recrudescence des conflits qui s’oppose à la culture de la paix. Pour lui, cultiver la paix, c’est entre autres respecter les principes qui régissent le monde. Et le principe d’intangibilité est un.

     

    Monsieur le Professeur MWAYILA TSHIYEMEBE, dans ses réflexions sur « Pouvoir et paix en Afrique », prône « le statu quo frontalier comme gage de la paix et de la stabilité en Afrique »17, après l’identification et l’explication des causes des conflits et des luttes de pouvoir en Afrique, il met en évidence les conflits des nationalités qu’il catégorise en conflit de haute intensité et de basse intensité qui ont pour base la remise en question du statu quo frontalier.

     

    Les conflits de haute intensité renvoient aux rebellions armées dont la finalité se limite à la simple conquête de l’espace par les nouveaux acteurs. Ceux-ci s’en servent comme instrument de libération contre l’oppression. C’est le cas du mouvement politico-militaire Alliance des Forces Démocratiques pour la Libération du feu président Laurent Désiré KABILA en 1997, des Forces Patriotiques du Rwanda du président Paul KAGAME au Rwanda en 1994, du MNR du président YOWERI MUSEVENI en Ouganda.

    Pour ce faire, MWAYILA soutient la fixité des frontières pour éviter les manœuvres dilatoires du dépassement des frontières par des formes subtiles des rebellions entre Etats voisins, appelés pourtant à observer le principe du bon voisinage et de solidarité africaine.

     

    Quant à monsieur le professeur Jean Berchmans LABANA LASAY’ABAR, il alimente le débat dans son ouvrage, « La Politique Etrangère de la République Démocratique du Congo : structures, fonctionnements et manifestations », en ce qui concerne les méthodes ou les stratégies pour que l’Afrique œuvre pour la stabilité et la paix entre les Etats. D’après lui, « les frontières en Afrique doivent demeurer intangibles »18. Il considère comme sacré le respect des frontières héritées de la colonisation.

     

    Pour concilier sa théorie rénovatrice des cercles concentriques avec le principe d’intangibilité des frontières héritées de la colonisation, il propose le contenu et la modalité de mise en œuvre de la théorie des cercles à trois niveaux : La zone A, B et C.

    La zone A, étant une zone de très haute sensibilité, nécessite une diplomatie spécifique et rapide afin de pallier les éventuelles coalitions de ses voisins immédiats qui peuvent, à la suite de ses intérêts, se mobiliser pour effacer la République Démocratique du Congo de la carte de l’Afrique.

     

    La zone B par contre, est une action de la République Démocratique du Congo orientée vers la région africaine afin de participer aux actions et aux résolutions des conflits de tous ordres (frontalier, souveraineté…) selon la vision de la région d’Afrique.

     

    La zone C enfin, est une zone d’intégration de la République Démocratique du Congo à l’échiquier mondial face aux mutations et aux transformations qui surviennent dans le système international. Le statut quo frontalier constitue le point de départ de l’application de cette théorie.

     

    Monsieur le professeur Oswald NDESHYO RURIHOSE, dans son ouvrage consacré à « L’héritage de l’OUA à l’UA : la quête permanente de l’unité africaine », dans la quête de la stabilité de l’Afrique loue « les bienfaits de l’adoption de ce beau principe d’intangibilité des frontières héritées de la colonisation par l’Organisation de l’Unité Africaine »19.

     

    Pour lui, les frontières doivent garder leurs caractères intangibles pour la paix et la stabilité de l’Afrique, longtemps conservées par l’organisation continentale africaine après avoir adressé le bilan de l’Organisation de l’Unité Africaine (O.U.A) à l’Union Africaine (U.A.), il aboutit à la conclusion selon laquelle, cinquante ans après l’adoption du principe sacro-saint d’intangibilité des frontières, l’Afrique n’a jamais connu de guerres des frontières, n’a non plus été mise en cause. Ce qui rend fort le statut quo prôné par l’organisation continentale. Il reste toujours favorable à cette idée même si l’émergence de l’Afrique est conditionnée d’abord par l’intégration des cinquante-quatre Etats qui la composent.

     

    Monsieur DIOMI NDONGALA Guy, dans ses réflexions issues de sa brochure sur « La théorie générale des frontières », aborde la question d’intangibilité des frontières dans le même sens que Monsieur BORDEAU qui souscrit de manière péremptoire, au caractère sacré des frontières. A travers la sentence « tu ne reculeras pas les bornes de ton prochain »20 ; monsieur DIOMI fait comprendre que même aux temps anciens, le ciel a recommandé l’intangibilité des frontières, limite du peuple du ciel descendu sur terre. Ce principe, ne devrait donc pas faire l’objet de discussion. Il s’identifie à ce qui est inviolable, et prend le sens d’un principe moral que l’on doit garder immuable ou l’on ne peut repenser quoi qu’il advienne.

    La notion d’intangibilité des frontières s’apparente au dogme normatif. Elle sacralise toute notion qui se rapproche d’elle.

    La conférence de Berlin, en 1885, avait fixé pour toujours l’avenir des africains sans eux-mêmes, en délimitant les frontières des Etats. Envisager une quelconque modification des frontières internationales d’un Etat sans son accord préalable, c’est porter atteinte à sa souveraineté. Il s’agit là du prolongement, en droit des espaces, de l’interdiction du recours à la force, prônée par la Charte des Nations Unies de 1945. Par conséquent, est frappé de nullité, tout acte unilatéral de modification des frontières d’un Etat.

     

    Monsieur le professeur NGUYA NDILA MALENGANA, dans « Frontières et voisinage en RDC », cherche l’origine de l’instabilité de l’Afrique à partir de la République Démocratique du Congo. D’après lui, « les frontières africaines contiennent des erreurs. C’est par exemple, le cas de la République Démocratique du Congo, qui manifeste les erreurs cartographiques qui ont opposé l’Etat indépendant du Congo et le Portugal dans l’affaire DILOLO. Ces frontières ont également des lacunes, c’est-à-dire une connaissance approximative des régions à délimiter, qui explique le recours aux données astronomiques et géométriques. Dans plusieurs endroits où la frontière est délimitée par un cours d’eau, les accords se contentent de faire référence au fleuve et à la rivière sans préciser si elle est déterminée par la rive, le thalweg ou la ligne médiane. Finalement, elles connaissent une démarcation inachevée et imparfaite »21. Eu égard à ce qui précède, il en vient à la conclusion que, les frontières africaines doivent être revisitées pour corriger les frustrations qui ont émaillé cette région car, ce ne sont pas les limites des territoires qui font les Etats, mais plutôt la volonté d’un peuple et la reconnaissance par les autres Etats qui permettent aux citoyens d’une même région de l’Afrique, par exemple, de se côtoyer, d’acquérir ensemble une formation intellectuelle et humaine supérieure.

     

    Le point de vue de monsieur le professeur NGUYANDILA est partagé par monsieur BERNARD LUGAN, dans « L’histoire du Maroc de ses origines à nos jours » où il cherche la stabilité de l’Afrique, en invoquant les causes des conflits au Maroc et « admet l’ouverture des frontières »22. Il estime que l’intangibilité des frontières héritées de la colonisation n’exclut pas la continuation de la délimitation des frontières. Il préconise, pour cela, la modification des erreurs et lacunes pour rendre claires et paisibles les limites du continent.

    Pour lui donc, l’ouverture des frontières africaines n’est pas en opposition avec le principe d’intangibilité des frontières héritées de la colonisation.

     

    Madame SOPHIE BESSIS, dans son analyse du thème « construction, déconstruction des frontières », dans la collection des presses universitaires de sceaux, Madame Bessis fait remarquer à ce sujet ce qui suit : « la mobilité des frontières : Il suffit de comparer des atlas pour découvrir comment la frontière bouge selon les époques, les allers – retours de la puissance et les récits historiques que les différents peuples en font »23

    Mais, si le tracé géographique de la frontière est historiquement mouvant, la frontière elle-même n’en existe pas moins, elle est simplement mobile. Elle sépare juridiquement, linguistiquement, religieusement et ethniquement les territoires des uns et des autres, qui sont dessinés différemment à cause de son caractère mouvant. Les empires multi ethniques, multinationaux, multiconfessionnels qui ont existé en Europe et en Asie et qui ont fondé l’Etat nation sont des exemples les mieux achevés : on y vit cote à cote sans être ensemble. On y est régi par des droits différents selon les appréciations et selon la langue. La frontière, dans ces gigantesques conglomérats, est à la fois invisible et connue de tous, y compris dans les lieux les plus cosmopolites comme les grandes villes, où l’espace urbain est strictement partagé.

     

    La frontière, selon Bessis, est parfois poreuse dans ces grands ensembles, autant que les Etats Nations qui leur ont succédé. Avec l’avènement de ces derniers, ces frontières qu’on appellerait aujourd’hui communautaires se sont dissoutes partiellement dans l’idée nationale, pour laisser la place à deux types de frontières devenues hégémoniques, dans la seconde moitié du 19ème siècle et au 20ème siècle : le tracé linéaire entre Etats et la frontière sociale dument spécialisée. Toutefois, les frontières du type communautaire, en l’occurrence raciale, se maintiennent aux colonies24

     

    Par ailleurs, ce caractère mouvant des frontières respecte le principe d’intangibilité des frontières qui doit obéir au principe du sous-système africain.

     

    Comme nous pouvons s’en a percevoir, les différentes réflexions sur le principe d’intangibilité des frontières, nous laissent penser que, ce dernier, résulte d’une entente mutuelle des Etats, d’observer les frontières telles que tracées par les pères fondateurs du continent africain. Ce principe apparait alors, comme une réponse à cet accident du passé (frontières africaines), facteurs « extravertis », de la période coloniale. Constituant à la fois le trait d’union dans l’ordre culturel, politique et la possibilité d’enrayer l’influence étrangère entre les civilisations, il limite les velléités macabres de certaines puissances qui tentent d’annexer des Etats dont la gouvernance est jugée fragile. Le principe d’intangibilité des frontières héritées de la colonisation ne signifie pas la fixité totale ou l’arrogance aveugle du statut quo car :

    - Le principe d’intangibilité des frontières héritées de la colonisation, fait l’objet des dérogations et d’assouplissement, dans la mesure où les frontières africaines les unes après les autres, donnent l’air de renfermer des imperfections qu’il faut absolument corriger. Toutefois,

    - Le sacro-saint principe d’intangibilité des frontières se montre fragile, du fait que la coopération internationale entre puissances coloniales, n’était pas suffisamment développée. On assistait par exemple, aux revendications des territoires qui renfermaient des richesses mitoyennes. Ce qui justifie de nos jours, pensons-nous, le renforcement et l’adaptation de ce principe qui a permis tant soit peu à l’Afrique de conserver sa stabilité et sa constance, malgré les conflits frontaliers qui l’ont secouée vers les années soixante. Cette adaptation doit se faire dans l’esprit et la lettre du « programme frontière de l’Union Africaine et les modalités de sa mise en œuvre telles qu’adoptées par la conférence des ministres africains chargés des questions de frontières, tenue à Addis-Abeba, le 07 Juin 2007 »25 et entériné par les Etats africains eux-mêmes.

     

    Il s’agit là d’une démarche positive et collective dans l’entendement de tous. Et ce n’est que de façon qu’on peut en tirer satisfaction, tout en orientant, toute action vers le bien-être du peuple africain pour son épanouissement intégral.

     

    En cette période de mondialisation où les Etats aspirent à l’intégration pour créer des faisceaux de développement, il voudrait mieux d’opter pour l’intégration selon les cercles concentriques, ce qui justifie alors, la mise en œuvre du programme frontière de l’Union Africaine.

     

    Au niveau de cette institution, la frontière est assimilée aux convictions partagées par ses membres qui se l’imaginent non comme un mur séparant les Etats, mais comme une ligne dont la relativisation favorise la coopération transfrontalière. Celle-ci devait, par ailleurs constituer le symbole de la stabilité qui assure le développement international en Afrique.

     

    L’adoption par l’OUA du principe d’intangibilité des frontières héritées de la colonisation, a résolu pas mal des crises et mit notamment fin au désordre constaté en Afrique au début des années 1960, comme l’indique la résolution du Caire de 1964. Ainsi, cinquante ans après les indépendances, l’Union Africaine n’enregistre pas des conflits des frontières qui mettent en cause le principe d’intangibilité des frontières héritées de la colonisation.

    Ce qui consolide la théorie de la démocratie frontalière post modernité, c’est-à-dire la théorie de recherche de nouvelles solutions sur les frontières africaines issues de la colonisation, et axée sur le programme frontière des africains, en l’occurrence la mise en œuvre de l’intégration.

    
      
      3. Problématique du sujet

    Le système politique international contemporain comporte en son sein cinq sous-systèmes internationaux, qui coïncident avec les régions définies par la Charte des Nations Unies de Sans Francisco de 1945 dans son huitième chapitre. Ces régions sont le sous-système européen issu de deux systèmes, de l’Europe de l’Est et de l’Europe de l’Ouest, pendant la guerre froide, le sous-système de l’Amérique, le sous-système de l’Asie, le sous-système de l’Océanie et le sous-système de l’Afrique.

     

    Ces sous-systèmes issus de l’Organisation des Nations Unies sont composés des Etats regroupés au sein des organisations continentales considérées comme la base même de la politique internationale.

     
...
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